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LA HAYE,9 Avril.
A propos d'un article intitulé : Ue la Justice des Rois , où la

Réforme appelle assassins et monstres , les empereurs d'A utri-
che et de Russie , nous avons demandé à ce journal s'il préfé-
rait la justice dupeuple.

« Oui , certes , — nous répond la Réforme — nous préférons la justice
»du peuple , car il a été dit avec raison que c'est celle de Dieu. Et nous
«attendons avec confiance que son règne arrive. »

En ce cas, la Réforme doit être extrèmementheureuseau sou-
venir de ce qui vient de se passer dans la Gallicie , où le peuple
a massacré plus de quinze cents propriétaires avec leurs fem-
mes et leurs enfants. La Réforme pense-t-elle que ce soit là le
règne de Dieu ?

L'autorité en Prusse, en Autriche et en Russie , a promis des
primes à ceux qui remettraient entre les mains de la justice
les chefs de la dernière insurrection qui sont parvenus à
s'échapper. Les journauxfrançais ne manquent pas de s'empa-
rer de ce fait pour démontrer que les gouvernements qui ont
promis pareille récompense, ont dû nécessairement être capa-
bles deprovoquer, moyennant une promesse de 10 florins par
tète, les paysans de la Gallicie à massacrer les nobles.

La conséquence est extrêmement logique comme on voit.
Un arrêté encore en vigueur du directoireexécutif deFrance

accorde une récompense de30 francs à chaque citoyen français
qui arrêtera un forçat évadé du bagne.

Un second arrêté du 9 mars 180-4, également encore en vi-
gueur, promet une gratification de 100 francs atout citoyen
français qui aura repris un condamné aux fers ou à la détention
évadé de la prison.

Eh bien, qu'aurait-on dit à Paris, si la presse dans les Etats
dont les gouvernements sont journellement l'objet des plus
odieuses calomnies de la part des journaux français, s'étaient
étayés de ces deux arrêtés pour prouver que les soldatsfrançais,
qui ont brûlé il y a un an, à petit feu, plus de mille Arabes ré-
fugiés dans unegrotte.avaient été poussés à cet acte de barbarie
par l'appât d'une récompense pécuniaire promise par le gou-
vernement français, pourchaque crâne d'Arabecalciné que l'on
rapporterait à Alger ?

Ce qui indigne leplus, après les horreurs commises par les
paysans de Galicie, c'est de voir la coupable persistance avec
laquelle une grande partie de la presse française continue à
attribuer ces atrocités aux provocations et aux mesures du gou-
veruement autrichien.

Voici ce que la Revue desDeux Mondes ne rougit pas de pu-
blier à ce sujet :

Le mouvement de Cracovie n'a pas plus réussi que n'avaientréussi les
six révolutions qui, depuis 1772, ont signalé l'héroïque désespoir d'un
grandpeuple luttant, parla seulepuissance du droit, contre la plusodieuse
oppression qui fut jamais; mais, prises en masse, toutes ces insurrections
ont atteint leur but, et celle de Cracovie autant qu'aucuneautre. Elles ont
constaté que la vitalité de la Pologne était aussi grande qu'au lendemain
du premier partage. Ellex démontrentaux cabinets, comme aux peuples
qu'après soixante ans de domination, aucun élémentétranger n'a prisracine
sur cette terre des Slaves, où laRussie dresse en ce moment ses j>ibcts et
ou une autre puissance chrétienne a dû organiser pour sa défense des mas-sacres qui, par leurs proportions colossales, font oublier ceux des Carmes et

de l'Abbaye.Danton a été vaincu en audace et en prévoyance. C'est en effet
par une politique de trenteannées suivie avec unepersévérance inexorable,
malgré les efforts et les supplications annuelles de la noblesse galliciennc,
qu'ont été préparées les scènes de désolation auxquelles le monde moderne
n'a rien à comparer. Plus de quinze cents propriétaires massacrés, les habi-
tations seigneuriales détruites, toute une province nageant dans le sang- et
parcourue pardes bandes de tigres quireçoivent, sur les ruines qu'ils ont
faites, les félicitations officielles de leur souverain , mêlées àde timides
conseils qu'ils dédaignent: cela ne s'était jamais vu, et la conscience pu-blique réputait depareils crimes impossibles. Que serait-ce donc si aux faits
trop authentiquement constatés nous ajoutionsce qui se croit, ce qui se dit
dans toute l'Allemagne ! Que serait-ce si, sur la foi de lettres nombreuses,
nous répétions contre le gouvernement autrichien l'accusation d'avoir fait
déguiser des compagnies entières de chevau-légcrs en paysans pouractiver
et étendre le massacre.

Parmi les écrits que les émigrés polonais ont répandus par
milliers d'exemplaires en Gallicie, sous la dénomination de ca-
téchismes démocratiques, de traités, d'enseignements commu-
nistes, d'instructions pour les hommes du pouvoir le jour de
l'explosion du soulèvement, etc., il s'en trouve un plus impor-
tant que les autres, et qui porte ce titre : Quelques vé rites pour
lepeuple polonais. Sous la forme d'un compendium, l'auteur a
réuni tout ce qui est propre à attiser la révolution et àja faire
triompher.

Nous en extrayons le paragraphe 39 ; on sera curieux decon-
naître ce que l'auteur appelle «le rétablissement do la Po-
logne» ; c'est ce que nous apprend le paragraphe en question.
Le voici :

« Il faut avant tout aviser à ce que l'insurrection de toute la PoWne aitle caractère d'unerévolution générale et sociale,- le peuple y verra alorsune sure garant.e et un puissant aiguillon pour le soulèvement. Ensuite ilfaut faire en sorte que toute la population soit pénétrée de cette idée ,
mêmeles femmes et es enfants, afin que l'Suvre de la délivrance se graveprofondément dans le cSur de chaque Polonais. Une insurrection procla-mée de la sorte transformera tous les paysans en patriotes, ils seront prépa-rés pour la lutte, ils la commenceront eux-mêmes

«Partout où la voix du peuple pénètre ainsi dans le peuple, celui-ciproduira des patriotes, des héros et des apôtres du peuple. Quand l'heure
de la lutte aura sonné on saura agir alors avec ensemble et garder le secretdans les cas nécessaires. »

Ainsi, dit à ce sujet l'Observateur Autrichien, il n'est pas
question de réunir tous les Polonais en un état , mais de faireunerévolution générale et sociale, c'est-à-dire, derenverser
tous les états européens , toutes les lois qui y existent, et de dé-
truirela propriété et tous les rapports publics et civils. Si de
pareils desseins triomphai nt jamais , que deviendraient la re-ligion , la morale , la propriété et même la vie des hommes ?I eut-on imaginer l'expérience d'unerestauration nationale surune plus grande échelle que sur le renversement de tous les
rapports publics et civils existant dans la société ?Si une révolte proclamée delà sorte, et qui doit embrasserles femmes et même les enfants, transformera les paysans et
patriotes, et si ces derniers se prépareront à la lutte et pren-dront même l'iniative, c'est là une demande à laquelle lepeu-
ple de la Gallicie a suffisamment répondu.

Le même journal reproduit in extenso l'article que MM.
Charles Roj;awsky, Nicolas Lissowski , Matthias Paterynski et
Joseph Chladek ont fait insérer dans le Courrier du Bas-Rhin,
dont nousavons publié un résumé;cet article traite de l'insurrec-
tion polonaise,des événementsde Cracovie etsurtout des préten-
dues cruautés que M. le général majorCollin y aurait commi-
ses. Les accusations de ces messieurs portent le cachet de l'cxa-

gération.L'Observateur autrichien se contente defaire précéderl'article du Courrier du Bas-Rhin des réflexions suivantes :
« Le Courrier du Bas-Rhin, qui paraît à Strasbourg, publie la lettre

suivante adressée à larédaction de ce journal par quatreréfugiés polonais
de Cracovi-eTTVous n'hésitons pas à reproduire cette lettre, attendu qu'elleporte le cachet du mensonge dans tout ce qui y est dit sur la conduite du
gouvernement autrichien, de ses généraux et de ses fonctionnaires, et quidu reste fourmi d'importantesrévélations sur l'origine et la marche de cet-te criminelleconspiration et sa malheureuse fin.

«Pour cequi est de l'assertion avancéedans cette lettre , savoir que les
puissances n'ont été informées des plans des conspirateurs que » par desdénonciations dont la source sera dévoiléeun jour , » il en est de cette dé-nonciation comme de toutes les questions historiques. Les auteursde lalettre ne se prononcent pas clairementsur lasource deladénonciation,nousnebalançonspas à la désigner. Ce quia fait supposer qu'on préparait uneinsurrection generale dans le grand-duché de Posen, dans le territoire deCracovie, eten Galhcie, c'est l'arrivée dans ces pays d'une foule de propa-gandistes appartenant à l'émigration polonaise, la quantité d'écrits révo-lutionnaires répandus dans ces pays. les armes detoute espèce qu'on a in-troduites en fraude par toutes les routes imaginables dans le grand-duchéde Posen eten Gallicie, les provisions de poudre gardées dans des endroitssecrets, particulièrement dans le territoire de Cracovie. en un motl'application de tous les moyens indiqués dans les instructions par écritpour l'extermination de tous les habitants non polonais, ainsi que detous tes Polonais qui, au jourdu soulèvement, refuseraient de participer àlarévolution sociale. Loi dénonciations que nous venons d'indiquer suffi-sent et si ona prévu que des événements aussi affreux pouvaient arriver,les faits ont démontre que les chefs de l'entreprise, dans les eudnits où ilsne pouvaientcacher les préparatifs matériels, ont mieux st. garderlesecretsur le moment de l'explosion.

Les journaux d " Berlin assurent que dans plusieurs cerclesdugrand-duchè de Posen les paysans ont déclaré aux autoritésqu'ayant vécu libres et contents pendantune série d'annéessousle gouvernement prussien, ils regardaient comme un devoirsacré de s'opposer avec énergie, dans l'intérêt même du gou-
vernement, aux vues hostiles de la noblesse polonaise, dont lestendances répugnaient d'ailleurs à tout sentiment d'humanitéattendu que le poison et le poignard seuls devaint former )âbasede ses entreprises ; ils ont déclaré en outre qu'eux-mêmesremplaceraient la force armée si quelque nouveau projet cou-pable et extravagant devait être tenté par la noblesse, car ilssavent lort bien, ont-ils dit, qu'on veut les engager par de bel-les paroles et par des assurances de liberté et d'égalité, à êtreinfidèles à leur souverain, auquel ils sont redevables delà li-berté et du droit depropriété, pour les précipiter plus tard, eu
cas deréussite, dans la misère et l'esclivage, d'où les a tirésun gouvernementéclairé et paternel.

Hier, 8 avril, a été célébré en cette résidence , ainsi que dan*les autres villes du royaume, l'anniversaire de naissance deS. A. R. Madame la grande duchesse héréditaire de Saxe-Wei-mar-Eisenach. D:; nombreux drapeaux flottaient sur les édifi-ces pubhcs et dans les principalesrues de la ville. A midi il y aeu une revue de toutes les troupes de la garnison et diner à la

de HeZ ' ,n,lHSt.redEt»t > Plénipotentiaire de S. M. le roide, Belges, en mission extraordinaire près la cour des Pays-Bas , est arrive hier au so.r en celte résidence. Son Exe estdescendue chez M. de Witt , à l'Hôtelde l'Europe ' '

Les,eur*elck etson fils, qui depuis trois mois avaient étéprovisoirement détenus et mis en état deprévention par sui edeincendie de la ma.son qu'ils habitaient, rue dite SpiTsZa àLa Haye, vtennent depuis quelques jours d'êtreraf en Hbert Jpar décision de la Chambre de conseil dutribunal d^rrondisle-
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LECOMTEDEMONTE-CHRISTO.

XI.

Les assises.

L'affaire Bcnedetto, comme on disait alors au Palais et dans le monde,"vait produit une énorme sensation. Habitué du café de Paris , du boulevard"e Gand et du bois de Boulogne, le faux Cavalcanti, pendant qu'ilétait res-te à parjs etp entlant it.s ,j eux ou tro;s mo isqu'avait duré sa splendeur,avaitla't une foule de connaissances.Les journauxavaient raconté les diversesstations du prévenu dans sa vie élégante et dans sa vie du bagne ; il en ré-futait la plus vive curiosité chez ceux-là surtout qui avaient personnelle-
Ijlent connu le prince Andréa Calvalcanti ; aussi ceux-là surtout étaient-ils*=cidés à toutrisquerpour aller voir sur le banc des accusés M. Benedetto,

assassin de son camarade de chaîne.
Pour beaucoup de gens,Bcnedetto était, sinon une victime, du moins

erreur de la justice: on avait vu M. Cavalcanti père à Paris, et l'on* étendait à le voir de nouveau apparaîtrepourréclamer son illustrerejeton.Boi> nombre de personnes qui n'avaient jamaisentendu parler de lafameuseMoiiaise avec laquelle il avait débarqué chez le comte de Monte-Christo,* "-''aient senties frappées de l'air digne, delagentilhommerie et de la scien-du monde qu'avait montrés le vieux patricien, lequel, il fautle dire, sem-la 't un seigneurparfait toutes les fois qu'il ne parlait point et ne faisaitPo|nt d'arithmétique.
. Quant à l'accusé lui-même,beaucoup de gens serappelaient l'avoir vu

,ci?"nable, si beau, si prodigue, qu'ils aimaient mieux croire à quelque ma-'nation de la part d'un ennemi comme on en trouve en ce monde, où les
! «des fortunes élèvent les moyens de faire le mal et le bien àla hauteur■nerveillciu et à la puissance de l'inoui.

Voq 'aca'i accourut donc àlaséance dela cour d'assises, les uns pour sa-le spectacle, les autres pour le commenter.Dès sept heures du ma-

»*) Voir le Journal de La Haye d'hier.

tin on faisait queue à la grille,et une heure avant l'ouverture de la séance
lasalle était déjà pleine de privilégiés.

Avant l'entrée de la cour et même souvent après, une salle d'audience,
lesjours de grands procès, ressemble fort à un salon où beaucoup de gens
se reconnaissent, s'abordent, quand ils sont assez près les uns des autres
pour ne pasperdre leurs places . se font des signes quand ils sont séparés
par un trop grand nombre depopulaire', d'avocats et de gendarmes.

Il faisait unedeces manifiques journéesd'automne qui nous dédomma-
gent parfois d'un été absentou écourté ; les nuages queM. de Villefort avait
vus le matin rayer le soleil levant s'étaient dissipés comme par magie, etlaissaient luire danstoute sa pureté un des derniers, un des plus 'beauxjoursde septembre.

Beauchamp, un desrois delà presse, et par conséquentayant son trône
partout, lorgnait à droite et à gauche. Il aperçut Châteaux-Renaud etDe-bray qui venaient de gagnerles bonnes grâces d'un sergent de ville , et quil'avaient décidé à se mettre derrière eux au lieu de les masquer, commec'était son droit. Le digne agent avait flairé lesecrétaire du ministre et mi-honnairc ; il se montra plein d'égardspourses noblesvoisins et leur permitmême d'allerrendre visite à Beauchamp en leurpromettant de leur par-der leurs places.— Eh bien! ditBeauchamp, nous venons donc voir notre ami!—Eh! monDieu! oui! répondit Debray, ce digne prince. Que le diable
soit des princes italiens, va !
, —Un homme qui avait eu Dante pour généalogiste, etqui remontaita la Divine Comédie.'— Noblesse decorde, ditflegmatiquement Cliàteau-Picnaud.

—Il sera condamné, nest-ce pas? demanda Debray à Beauchamp.— Eh! mon cher,répondit le journaliste, c'est à vous, ce me semblequ'il faut demander cela : vous connaissez mieux que nous antres l'air dubureau ; avez-vous vu le président à ladirnière soirée de notre ministre ?— Oui.— Que vousa-t-il dit?— Une chose qui va vous étonner.
" A"! parlez donc vite, alors, cher ami, il ya si longtemps qu'onne medit plusrien dece genre-là.
,E!}. l);cn! " tua dit que Bcnedetto, qu'on regarde comme un phénixde subtilité,comme un géant d'astuce, n'est qu'un filou très-subalterne,tres-mais,et toutà fait indigne des expériences qu'on fera aprèssa mort surses organes frénologiques.

pri"eßah ' BoaUChamP ''Û J°uait «"-Pendant très-passablement le
-Pour vous Beauchamp, qu, les détestez, ces malheureux princes, etqui êtes enchante de leur trouver de mauvaises façons ; maispas^our moiqui flaire çl'ms met le gentilhomme, et qui relève une' famille aris ocrai-'que, quelle qu'elle soit, en vrai limier du blason.— Ainsi vous n'avezjamaiscru à sa principauté ?— A sa principauté? 5i.... à son principat ? non.— Pas mal, dit Debray ;jevous assurecependant que pour tout autreque vous il pouvait passer. Je l'ai vu chez les ministres
-Ah! oui. dit Château-Renaud; avec cela que vos ministres se con-naissent en princes !— Il y a du bon dans ce quevous venez de dire , Cbâteaux-Rcnaud ré-pondit Beauchamp en eclatant derire ; la phrase est courte , mais agrtb eJevous demande lapenniss.on d'en user dans mon compte-rendu— Prenez mon cher monsieur Bcauchamp, dit Château-Renaud, pre-nez ; je vous donne ma phrase pour ce qu'elle vaut.— Mais, dit Debray àßeauchamp, si j'ai parlé au président, vous avezdu parler au procureur du roi, vous ?— Impossible ; depuis huit jours M. de Villefort se cèle ; c'est tout natu-rel : cette suite étrange de chagrins domestiques couronnée par la mortnon moins étrange de sa fi11e. ... '—La mort étrange ! que dites-vous donc là, Beauchamp ?— 01, ! oui faites donc l'ignorant, sous prétexte que tout cela se passechez de la noblesse de robe, ditBeauchamp en appliquant son lorgon à s<*iSil et en le forçant de tenir tout seul. "— Mon cher monsieur, dit Château-Renaud, permettez-moi devous direque pour le lorgnon vous n'êtes pas de la force deDebray. Debray donnezdonc une leçon à M. deBeauchamp. "— Tiens, «htBeauchamp, je ne me trompe pas.— Quoi donc ?— C'est elle.— Qui, elle ?— On la disaitpartie.—Mademoiselle Eugénie ? demanda Château-Renaud , serait-elle déiàrevenue ?— Non, mais sa mère.—Madame Danglars ?— Allons donc, fit Château-Renaud, impossible ; dix jours après la fuite



ment, qui a déclaréqu'il n'existait aucun ferme pour continuer
contre eux 1 in truclion'.

On apprend que le premier jour des pâques il sera exécuté à
l'église de Ste.-Thérèse , au Wesleinde , une nouvelle messe
à grand orchestre de Eibeler. L'exécution s'en fera sous la di-
rection de M. Wirtz, de cette ville.

Dans une des dernières séances de la chambre des députés de
Bavière, M. le ministre des affaires étrangères a annoncé que
les longues négociations sur les péages du Mein étaient arrivées
au point qu'on pouvait s'attendre à les voir réduits très-pro-
chainement, et que cetteréduction sera si considérable.qu'elle
donnera un nouvel essor à la navigation sur le Meiu et sur le
canal Louis, qui relie cedernier fleuve au Danube. Le ministre
a ajouté que les ouvertures du gouvernement avaient été ac-
cueillies très favorablement par les états riverains du Mein et
qu'on allait s'occuper aussi des travaux de correction du fleuve,
pour lesquels le gouvernement bavaroisa assigné une somme
île près d'un demi-million.

M. lecomte de Platen-Hallermund, en dernier lieusecrétaire
de légation deHanovre près la cour desPays-Bas, a été nommé
aux mêmes fonctions à la légation hanovrienne près la cour de
Prusse.

desa fille, Irois jours après la banqueroute deson mari !
Debray rougit légèrement etsuivit la direction duregard de Beauchamp.-—Allons donc! dit-il, c'est une femme voilée , une dame inconnue,quelque princesse étrangère, la mère du prince Cavalcanti peut-être ; mais

vous (lisiez ou plutôt vous alliez dire des choses fort intéresssantes , Beau-champ, ce nie semble ?— Moi?— Oui. Vous parliez de la mort étrange de Valentine.
—Ah ! oui , c'est vrai ; mais pourquoi donc madame de Villefort n'est-

ellc pas ici?— Pauvre chère femme ! ditDebray, elle est sans doute occupée à distil-
ler de l'eau de mélisse pour les hôpitaux , et à composer des cosmétiques
pour elle et pour ses amies. Vous savez qu'elle dépense à cet amusementdeuxoutrois mille écus par an, à ce que l'on assure. Au fait, vous avez rai-
son , pourquoi n'esl-ellepas ici madame de Villefort ? Je l'aurais vue avecgrandplaisir, j'aimebeaucoup cette femme.— Etmoi, dit Château-Renaud, je la déteste.— Pourquoi ?

—Je n'en sais rien. Pourquoi aime-t-on ? pourquoi déteste ton ? Je la
déteste par antipathie.— Ou par instincttoujours.— Peut-être... Mais revenons à ce que vous disiez,Beauchamp.—Eh bien ! reprit Beauchamp, n'êtes-vous pas curieux de savoir , mes-
sieurs, pourquoi l'on meurt si dru dans la maison de Villefort?—Dru estjoli, dit Chàteau-Benaud.— Mon cher... le mot se trouve dans Saint-Simon.— Mais la chose se trouve chez M. de Villefort, revenons-y donc.— Ma foi ! dit Debray, j'avoue que jene perds pas de vue cette maison
tendue dedeuil depuis troismois, et avant-hier encore, à propos de la mort
deValentine, madame*** m'en parlait.— Qu'est-ce que madame*** ? demandaChâteau-Renaud.—La femme du ministre, pardicu !— Ah ! pardon , fit Château-Renaud, jene vais pas chez les ministres ,
moi, je laisse cela aux princes.— Vous n'étiez que beau, vous devenezflamboyant , baron, prenez pitié
de nous, ou vous allez nousbrûler comme un autre Jupiter.— Je ne dirai plusrien , dit Château-Renaud ; mais que diable , ayez
pitié de moi.ne nie donnez pas la réplique.— Voyons, tâchons d'arriver au bout de notre dialogue,Beauchamp ; je

'vous disais dyne que madame*** me demandait avant-hier des renseigne-

ments là-dessus; inslruiscz-rnoi, je l'instruirai.—- Eh bien ! messieurs, si l'on meurt si dru. je maintiens le mot, dans la
maison Villefort, c'est qu'il y a un assassin dans la maison.

Les deux jeunes gens tressaillirent, car déjà plus d'une fois la même
idée leurétait venue.—Et quel est cet assassin ? demandèrent-ils ensemble.— Le jeuneEdouard.

Un éclat de rire des deux auditeurs ne déconcerta aucunementl'orateur,
qui continua :— Oui, messieurs, le jeuneEdouard , enfant phénoménal, qui tue déjà
comme père et mère.— C'est une plaisanterie?— Pas dutout; j'aiprishier un domestique sorti de chez M. de Villefort :
écoutez bien ceci.

■—■ Nous écoutons.
"—"Et que je vais renvoyer demain, parce qu'il mange énormément pour

se remettre du jeune de terreur qu'il s'imposait là-bas. Eh bien! il paraît
que ce cher enfant a mis la main sur quelque flacon de drogue dont il use
de temps en temps contre ceux qui lui déplaisent. D'abord ce fut bon papa
et bonne maman de Saint-Méran qui bu déplurent, et il leur a versé trois
gouttes de son élixir : trois gouttes suffisent ; puis ce fut le brave Barrais,
vieux serviteur de bon papa Noirtier , lequel rudoyait de temps en temps
l'aimable espiègle que vous connaissez : l'aimable espiègle lui a versé trois
gouttes de son élixir ; ainsi fut fait delapauvre Valentine, quine lerudoyait
pas, elle, mais dont il était jaloux : il lui a versé trois gouttes de son élixir ,
et pour elle comme pour les autres tout a été fini.— Mais quel diable de conte nous faites-vous là ? ditChâteau-Renaud.— Oui, ditBeauchamp, un conte de l'autremonde, n'est-ce pas ?— C'est absurde, ditDebray.—Ah! reprit Beauchamp^ voilà déjà que vous cherchez des moyens
dilatoires! Que diable, demandez à mon domestique , ou plutôt à celui
qui demain ne sera plus mon domestique : c'était le bruit de la maison.— Mais cet élixir, où est-il ? quel est-il ?

— Dame ! l'enfant le cache.— Oùl'a-t il pris?— Dans le laboratoire de madame sa mère.— Sa mère a donc des poisons dans son laboratoire ?— Est-ce que je sais, moi? Vous venez me faire là des questions de pro-
cureur du roi. Jerépète ce qu'on m'a dit, voilà tout ;je vous citernon au-
teur: je ne puis faire davantage. Le pauvre diablene mangeait plus dép-

ouvante.— C'est incroyable !— Mais non, mon cher, ce n'est pas incroyable du tout: vous avez vu
l'an passé cet enfant de larue Richelieu qui s'amusait à tuer ses frères et
ses sSurs en leur enfonçant une épingle dans l'oreilletandis qu'ils dor-
maient. La génération qui nous suit est très-précoce, mon cher!— Mon cher, dit Château-Renaud, je parie que vous ne croyez pas un
seul mot de ce que vous nous contez là ?... Mais je ne vois pas le comte de
Monte-Christo ; comment donc n'est-il pas ici?

"— Il est blasé, lui, fit Debray; et puis il ne voudra point paraître devant
tant de monde, lui qui a été la dupe de tous les Cavalcanti, lesquels sont
venus à lui, à ce qu'il paraît, avec de fausses lettres de créance, de sorte
qu'il en est pour une centaine de mille francs hypothéqués sur la princi-
pauté.— A propos, monsieur deChâteau-Renaud, demanda Beauchamp, com-
ment se porte Morrel ?— Ma foi, dit le gentilhomme, voici trois fois que jevais chez lui, et pu*
plus de Morrel que sur la main. Cependant sa sSur ne m'a point paru in-
quiète, et ellem'a dit avec un fort bon visage qu'eue ne l'avait pas vu non
plus depuis deux ou trois jours, mais qu'elle était certaine qu'il se portait
bien.

— Ah ! j'ypense ! le comte de Monte-Christo nepeut venir dans la salle !
ditBeauchamp.— Pourquoi cela ?—Parce qu'il est acteur dans le drame.— Est-ce qu'il a aussi assassiné quelqu'un ? demanda Debray.— Maïs non,c'est lui, au contraire, qu'on a vouluassassiner. Vous savez
bien que c'est en sortant de chez lui que ce bon M. de Caderousse a été
assassiné par son petit amiBenedetto. Vous savez bien que c'est chez lul
qu'on a retrouvé ce fameux gilet dans lequel était la lettre qui estven |ie

déranger la signature du contrat. Voyez-vous le fameux gilet ? il est là W° l
sanglantsur le bureau, comme pièce de conviction.— Ah ! fort bien !— Chut ! messieurs, voici la cour ; à nos places !

En cllèt, un grand bruit se lit entendre dans le prétoire ; le sergent de

ville appela ses deux protégés par un hem! énergique, et l'huissier, parais-
sant au seuil de la salle des délibérations, cria de celte voix glapissante que
les huissiers avaient déjà du temps de Beaumarchais :— La cour, messieurs!

Meetingslibéraux belles.
SOCIÉTÉ DE L'ALLIANCEA BRUXELLES.

Dansl'assembléegénér.ile du 6 avril, deux cent cinquante
membres ontpris part au scrutin.

M. le président expose qu'en vertu des pouvoirs conférés par
l'assembléegénéraleà la commission administrative, celle-ci a
mandé devant elle plusieurs membres de Y Alliance, à l'effet
d'obtenir des explications sur leur conduite dans les dernières
opérations électorales. Tous ces messieurs ont comparu et se
sont justifiés, saufun seul que la commission a cru devoir rayer
de la liste des sociétaires.

Un membrede la commission délégué par ellefait rapport à
l'assemblée sur la proposition suivante, formulée par la com-
mission :

a L'assemblée générale de l'Alliance décide :
«Art ler. Dans les deux mois à dater des présentes la commission admi-

nistrative convoquera etréunira à Bruxelles les délégués de l'opinion li-
ubéralc dans les provinces.

»M. le président de l'Allianceprésidera cette assemblée, dans laquelle
«les membres de lacommission administrative auront voix délibérativc. Il
wsera tenu procès-verbal desrésolutions.

»Art. 2. Cette assemblée aura pourbut d'amener l'union plus compacte
«duparti libéral en Belgique. La commission administrative est investie
«des pouvoirs nécessaires pour exécuter les résolutions qui y seront prises,
«et la commission rendra compte à l'assemblée générale de ce qu'elle aura
«fait à cette fin. »

Cette proposition, accueilliepar de vifs applaudissements, est
adoptée par acclamation à l'unanimité des membres présents.

Il est procédé ensuiteau renouvellement de la commission
par un scrutin. Les vingt-deux membres en exercice sont réélus
à une imposante majorité, saufl'un d'eux qui a donné sa dé-
mission et qui est remplacé par M. l'avocatF.unk.

M. Defacqz, président ; M. Verhaegen, aîné, vice-président ;
M. Dedoneker, trésorier, et M. J. Bartels, secrétaire, sont réélus
en leur qualitérespective à l' unanimité et par acclamation.

Nous ne devons pas oublier de dire, ajoute Y Observateur ,
auquel nous empruntons ce compte-rendu, que, dans le courant
de cette séance , sur la proposition d'un membre, trois salves
d'applaudissements ont été données à la noble, majestueuse
et infortunée Pologne. Il a été décidéà cette occasion qu'une
iislede souscription circulerait parmi les membres de la société.

Voici maintenant le compte rendu de la réunion de l'Union
libérale deLiège.

UNION LIBÉRALE.
M. le président a ouvert la séance à 4 heures.
Les deux premiers articles de l'ordre du jour sont le renou-

vellement du comité et l'élection d'un candidat pour le conseil
provincial.

Ces deux opérations terminées, on aborde le troisième article
qui est la présentation d'un programme politique.

M. leprésident s'exprime à peu près en ces termes :
Messieurs,

Les libéraux de la ville de Liège ont constitue une union pour défendre
les principes consacrés par la constitution.

Le triomphe de ces principes ne peut être assuré que par l'unitédu libé-
ralisme dans toute laBelgique ; par uneorganisation destinée à combattre
toujours et partout les adversaires de ces principes.

Celte unité, cette organisation elle-même, moyen de réussite infaillible,
commenty parvenir ?

Par lacommunion des idées ; un parti ne peut se dire fondé, organisé,
que quand il est d'accord sur ce qu'ilveut et sur la manière d'obtenir ce
qu'il veut. —En conséquence de ceci, et pour pouvoir se mettre d'accord
avec les autres associations libérales du pays, l'union libérale deLiège croit
devoir à elle-même et aux autres associationslibérales, d'exposer comment
elle entend en assurer le développementet l'application.

Cependant elle ne veut pas entrer dans la discussion de chacun de ces
principes en particulier. Ellese bornera sur ce point à proclamer qu'elle
veut toute la constitution, dans les conséquences qu'on en a tirées et dans
toutes celles qu'onpeut encore en déduire. — Elle ne veut entrer dans des
détails que sur les points qui sont à l'ordre du jourdans le pays el sur les-
quels il y a urgence pour le parti libéral de se prononcer hautement.

Ces points sont en grand nombre, mais les principaux sont les suivants :
A. Laréforme électorale :
1° Par la fixation du cens d'électeur pour la nomination des membres dela

chambre desreprésentants, auminimum déterminé par l'art. 47 de la consti-
tution, soit pour les villes , soit pour les campagnes.

2" Par l'abaissement du cens des électeurs communaux, dans les communes
où il excède 40 francs;

3° Par l'abolition du cens d'éligibilité requis par la loi pour être conseiller
communal.

4" Par l'augmentation du nombre des membres de la chambre des représen-
tants et du Sénat, en rapport avec la population ;

5° Par l'incompatibilité entre les fonctions amovibles etsalariées par l'état,
et celles de membres du sénat et de la chambre desreprésentants ;

B. Le retrait des lois restrictives des libertés communales;
C. La non-intervention des ministres du culte, à titre d'autorité , dans l'or-

ganisation et la direction de l'instruction publique;
D. L'organisation, par une loi , de la responsabilité desministres et autres

agents du pouvoir, promise deprris quinzeans etvainement attendue;
E. L'organisation par une loi de laposition et de l'avancement des fonc-

tionnaires de l'ordre administratif;
F. L'amélioration des classes pauvres et des classes ouvrières , notamment

par le dégrèvement des impôts de consommation ; par la révision des lois con-
cernant les établissements de bienfaisance et par un système de législation
qui règle le travail des enfants dans les fabriques et les manufactures.

Le président consulte l'assemblée sur laquestion de savoir si elle entend
aborder la discussion du programme ou l'ajourner à une séance prochaine.

L'assemblée se prononce pour l'ajournement.
Il est entendu que le programme sera livré à l'impression, adressé à cha-

cun des membresdel'Union et aux associations libérales du pays, et que
l'Union devra être convoquée pour la discussion, dans le plus bref délai
possible, délai qui dans tous les cas ne pourra dépasser un mois.

M. le président termine la séance en exprimant ses remerciements à l'as-
semblée pour lezèle et le patriotisme dont elle vient de donner de nouvel-
les preuves.

Voici l'article de Y Indépendance beh.e sur lesexplications
officielles relatives à ladernière crise ministérielle :

Le ministère du 30 juillet n'est point tombé devant l'opposition des
chambres ; il s'est dissous par une division intestine , àla suite d'ungrave
dissentiment qui a éclaté tout à coup sur une question capitale et qui a
partagé le cabinet en deux fractions querien n'a purapprocher. Evidem-
ment, un pareil fait n'a pu se produire que parce que l'une de ces deux
fractions a été infidèle à une partie du programme qui avait été adopté en
commun, etqui formait la base du système de conciliation que leminis-
tère annonçait vouloir faire triompher. Il importe de savoir dequel côté
sont les torts, et quels sont les ministres qui ont faussé leurs engagements
et renié leurs promesses.

A entendre certaines feuilles cléricales, il semblerait que, dans la ques-
tion de l'enseignement moyen, M. Van de Wevera cédé aux exigences du
parti libéral, et que par suite il a élevé des prétentions inadmissibles. La
vérité est qu'il n'a fait que soutenir, sur celte matière, les principes qu'il
avait, dès son entrée au ministère,déclaré être les siens. Ce n'est point lui
qui avarié. Pour s'en convaincre, il suffit de jeterun coup d'oeil sur les
phases qu'a subies la question de l'enseignementmoyen.

Le discours du Trône avait annoncé qu'une loi serait présentée pour
organiser l'enseignement secondaire. Lors de la discussion de l'adresse, des
interpellations furent adressées au ministère par plusieurs membres libé-
raux de la chambre pour savoir quelles seraient les bases de cette loi, quel
en serait le caractère. M. Dcchamps, dont les antécédents sur cette matière
n'étaient pas très-rassurants, pour tâcher de dissiper toutes les craintes
que sa conduite et ses opinions antérieures pouvaient faire naître, déclara
que le principe qui présiderait à la loi sur l'enseignement moyen serait ce-
lui du projet de loi présenté en 1834 par M. Rogier ; que ce projet avait
toujours étéregardé comme la limite entre l'opinion libérale et l'opinion
catholique ; que le ministèrerespecterait cette limite ; qu'il irait même

pins loin, parce que depuis 1834 l'expérience avait démontré que des mo-difications étaient devenues nécessaires; et, que les modifications qu'ilproposerait.auraient pour principe d'étendre etd'agrandir l'action dupou-voir, l'action du gouvernement.
Cette déclarationne liait pas M. Decbamps seul, elle était faite au nomdetous lesministres : en effet, dans une séance postérieure, voici comment

s'exprimait M. Van de Weyer : « La question la plus importante quevous
«ayez à examinerest celle de l'enseignement moyen. Eh bien! l'honorable»M.Dcchamps vous a expliqué quelle serait danscette question la conduite»du gouvernement. Je n'ai donc rien à ajouter à ce qu'il a dit. »11 était donc permis de croire qu'ily avait, à cette époque, accord parfait
entre tous les ministres sur la question de l'enseignement moyen. Cepen-
dantquelque nette, quelque précise que parût,au premier abord, la décla-
ration de M.Dcchamps, elle laissait dans le vague le point le plus important
et ouvrait un vaste champ aux interprétations.

De quelle manière ,en effet , voulait-on , tout en prenant pour base le
projet de loi de 1834, étendre l'action du gouvernement ? Etait-ce unique-
ment en créant aux frais de l'état un plus grand nombre d'établissements
administrés par lui seul, ou bien voulait-on en outre soumettre les colle-
ges communaux au régime des athénéesroyaux ? Dans ce dernier cas une
modification importante était apportée au projet de loi de 1834 qui éta-blissait que , subsidiesou non par le trésor de l'état , les collèges des com-
munes étaient librement administrés par elles.

Une expérience de douze années a démontré qu'un grand nombre de
communes n'ont usé de cette liberté illimitée que pour se mettre sous la
dépendance de l'épiseopat , et qu'au moyen de conventions conclues avec
lesévêques , elles ont aliéné leurs droits et remis de fait leurs collèges en-
tre les mains du clergé , sans qu'ils aient cessé de leur appartenir nomina-
lement et de jouirà titre d'établissements communaux de subventions sur
le trésor public. C'est en exploitant habilement ce principe de liberté illi-
mitée , faussement appliqué aux communes , que le clergé est arrivé au
quasi monopole de l'enseignement moyen , et l'on conçoit que l'état de
choses actuel lui esttrop favorable pour qu'il ne s'alarmât pas à l'idée seu-
le qu'il pourrait y être porté atteinte par les modifications annoncées.

Si , d'après les paroles de M. Dcchamps , l'expérience faite depuis 1834
indiquait que des améliorations étaient devenues nécessaires, et qu'elles
devaient surtout avoir pourbut de fortifier et d'étendre l'action de l'état ,
que pouvait-on faire mieux pour obtenir ce résultat que derétablir le véri-
table sens de l'art. 17 de la constitution ? Cet article garantit , il estvrai ,
la liberté de l'enseignement ; mais au profit de qui ?au profil des individus
seulement et des associations privées. Quant à l'état , c'est-à-dire aupou-
voir civil à tous ses degrés , il ne peut , en vertu du même article , donner
l'instruction qu'en se conformant aux règles établies par la loi.

On replaçait par cette interprétation plus saine et qui, dureste , a été
sanctionnéepar la loi sur l'instruction primaire , les communes dans leur
véritable sphère ; on les empêchait d'aliéner leurs droits et de déléguer à
des tiers l'exercice de fonctions que la foi leur fait une obligation de
remplir elles-mêmes.

Or, c'est là ce que le parti clérical ne voulait à aucun prix, et voici ce
qu'il fit pour l'empêcher. Le Journal deBruxelles reproduisit dans ses
colonnes la fameuse convention deTournay, et il la fit suivre de quelques
réflexions dans lesquelles il faisait des vSux pour que les dispositions de
de celte convention servissent de base et de modèle au projet de loi sur
l'enseignementmoyen que le ministère devait soumettre à la législature.
On n'a pas oublié que les conditions imposées par l'évêque de Tournay à
l'administration communale entraînaient pour celle-ci une véritable abdi-
cation de ses droits en ce qui touche la nomination et larévocation des
professeurs. Justement alarmé de cette publication et des prétentions
qu'elle révélait, M. Cans, au nom du parti libéral, interpella M. Van de
Weyer pour savoir de quelle manière il envisageait la convention inter-
venue entre le collège éehevinal de Tournav et l'ordinaire diocésain. M.
le ministre de l'intérieur n'hésita point à déclarer qu'il la désapprouvait,
et que, très-peu de jours après son entrée au ministère, il avait écritau
collège éehevinal de Tournay qu'au cas où ce contrat, viendrait à être ratifié
par le conseil communal,il ne pourrait y donnerson consentement. Il ajouta
qu'en écrivant dans ce sens à l'administration de TournaY il avait eu prin-
cipalement pourbut d'empêcher qu'on pût croire que les" termes de cette
convention serviraient de hase, de type auprojet deloi quiétait sur le point
d'être soumis à la chambre.

Puisque la lettre deM. Van de Weyer avait cette portée et qu'elle tou-
chait aux bases mêmes du projet deloi, elle n'a pu être écrite qu'avec l'as-
sentiment des autres membres du conseil, et on a lieu de s'étonner, en
lisant aujourd'hui leuropinion sur la parfaite légalité des conventions de
l'espèce, qu'ils ne se soientpoint opposés à ce que M. le ministre de l'inté-
rieur posât un acte aussi significatifet qui engageait tout le cabinet.

D'un antre côté, commeles interpellations de M. Cansavaient été annon-
cées àl'avance, laréponse qu'y fit M. Van de Weyer avait dû être concer-
tée dans le conseil des ministres ; et d'aprèstous les usages parlementaires ,
on était fondé à croire que M. le ministre de l'intérieur exprimait l'opinion
de tout le cabinet.

La conclusion à tirer des paroles de M. Van de Weyer, c'était que le
projet de loi contiendrait un article annulant pour le passé et interdisant
pour l'avenir tout accord du genre decelui qui avait été conclu enlre l'ad-
ministration communale de Tournav et l'ordinaire diocésain. Si cette con-



dusion n'était pas légitime, si la majorité du cabinet regardait la conven-
tion comme légale, pourquoi n'a-t-elle point protesté, pourquoi a-t-elle
semblé adhérer par son silence à l'opinion de M. le ministre de l'intérieur;pourquoi la dissolution du cabinet n'est-elle pas survenue immédiatement?
Il faut bien admettre qu'il y avait eu des engagements pris à la légère et
sur lesquels, réflexion laite, on a été obligé de revenir.

Au reste, malgré les déclarations rassurantes faites à la tribune par M.
Dcchamps, on n'était pas pleinement convaincu que les ministres catholi-
ques appuieraient, dans la question de l'enseignement, les idées de M.
Van de Weyer. A voir l'attitude de la droite lors des interpellations de M.
Cans, il était permis de douter qu'ils consentissent à se séparer d'une ma-
nière aussi complète des membres les plus influents de leur opinion. En
effet, en terminant sa longue argumentation enfaveur de fa convention de
Tournay, M. Dubus disait que jamaisune loi qui empêcherait une pareille
convention n'obtiendrait son assentiment ni celui de ses honorables amis.
bc langage de M. de Tlieux n'était pas moins catégorique. « Si, disait-il, un
amendement était formulé au projet de loi sur l'enseignement moven,ayant
Pour but d'interdire de semblables arrangements, jene crains pas de le
«ire, jamais il nerecevrait l'assentiment de la chambre. »

L'événement a prouvé que les doutes qu'où avait conservés étaient fon-
dés ; que l'accord existait dans lesmots, mais non dans les choses, et que la
'najorité catholique du cabinetavait fait dans le principe des promesses de-
vant l'accomplissement desquelles elle a reculé plus tard. Toutefois, nous
ferons remarquer que M. Van de Weyer a nettement formulé son système,
tandis que nous ignorons toujours quelles modifications les ministres qui
lui étaient opposés se proposaient d'apporter au projet de loi de 1834.

Avant d'aborder la discussion de principes que soulèvent les explica-
tions données par le Moniteur sur les causes de la dernière crise ministé-
rielle, nous avons voulu retracer auparavant les phases que la question de
l'enseignement a subies à la chambre.

Finaaces d'Angleterre.

On connait maintenant le relevé officiel desrecettes du pre-
mier trimestre 1846 de l'annéefinancière quia expiré le 5 avril.
Les recettes totales de l'annéesesont élevées à 4-9,480,841 liv.
st. ; l'année précédente, elles avaient été de 51,807,703 liv. st.,
ce qui présente une diminution de 2,326,859 liv.st.Surles doua-
nes seules il ya eu diminution de 2,512, 1 13 liv. st. Les recet-
tes totales du trimestre ont été de 10,245,172, liv. st. ; celles du
trimestre correspondant de 1845 avaient été de 11,366,676 liv.
st., donc diminution, 1,121,504 liv. st. Les principales diminu-tions ont été de 440,588 liv. st. sur les douanes et de 291,027liv. st. sur l'accise.

i e Globe fait sur cesrésultats les réflexions suivantes :
« Le relevé officiel du revenu national pour l'année et pour le trimestrene présentepas matière àfélicitation, mais si on examine les causes qui ont

amené ce déficit, il n'y a pas lieu de se décourager.
»Sur latotalité durevenu ordinaire, il y a pour le trimestre déficit d'unnnllion et pour l'année déficit de deux millions etdemi.
«Les départements sur lesquels le déficit frappe plus spécialement sont

ceux précisément dont les revenus devaient être affectés par les change-
ments apportés par sirRobert Peel, dans l'échelle des taxes commerciales.
Les douanes présentent pour le trimestre une diminution de près d'un de-
"li-million, et pour l'année de près de deux millions et demi. L'accise pré-
sente également un déficit de 300,000 liv. pour l'année, et de 34,000 liv.
pour le trimestre.

»Le nouveau tarif a sans doute amené la diminution du produit des
douanes ; une grande quantité d'articles sur lesquels onpropose ou l'aboli-
tion ou une granderéduction des droits, et qui auraient été sortis des en-
trepôts en payant les anciens droits, y ont été retenus dans l'espoir de pro-
fiter des diminutions proposées par sir Robert Peel ; on attend que ces
propositions soient converties en lois. La diminution de l'acciseprovient del'abolitiondes droits sur le verre et sur les ventes à l'encan.

»D'un autre côté, il y a augmentation d'environ 400,000 liv. sur le tim-bre, et de 90,000 liv. sur le produit des postes ; si l'augmentation de ces«euxbranches prouve l'activité des entreprises commerciales, et l'ardeurdes spéculationsen chemin defer, pendant la première période de l'annéefinancière, le fait de la diminution de 56,590 liv. sur le droit de timbre
Pour le trimestre de 1846, démontre à l'évidence la sérieuse interruption
l'i'ontrécemment éprouvée les opérations commerciales.

» 11 est heureux d'observer qu'au milieu des fluctuations auxquelles sont
soumises les différentes branches du revenu, celle des postes maintient son
cours ascensionnel : c'est une preuve de la bonté du principe sur lequel on
a basé la réduction et l'uniformité de lataxe des lettres. L'augmentation
pour l'année est de 89,000 liv. ,et ce qui est plus encourageant encore,
c'est que sur le trimestre elle est de 37,000 livres.

«Sur le chapitre des taxes, il y a un accroissementpour l'année de 6.291
liv., et sur l' income-tax, diminution de 19,707 liv. Pour le trimestre, il y
a augmentation sur l'income-tax de 58,171 liv.

«Mais en même temps qu'il y a diminution durevenu national, il y a ex-
cédant des recettes sur les dépenses ; cet excédant est dû, croyons-nous, en
grande partie au paiement de la dernière partie de larançon chinoise. Vin-

come-tax est encore le principal appui de lapolitique financière de sir Ro-
bert Peel. La nation a payé par anticipation le prix de ces grands avantages
qui luiétaient promis, en retour de cet impôt, mais les bénéfices sont encore
à venir; et quoique lapolitique de sir Robert Pee! se rapproche des sages
principes delà liberté commerciale, les délais qui surgissent, les obstacles
querencontre l'adoption deces mesures qui doiventnous assurer les avan-
tages promis, causent de grands embarras dans les opérations commercia-
les, etproduiront un terrible mécompte dans le bien qu'elles pourront pro-
duire, si toutefois elles arrivent à être mises à exécution. »

XII.

L'acte d'accusation.
. es jugesprirent séanceau milieu du plus profond silence ; les juréss'ag-

irent à leur place ; M. de Villefort, objet de l'attention, et nous dironsPresqUe del'admiration générale, se plaça couvert dans son lauteuil, pro-cnant un regard tranquille autour delui.
Chacun regardait avec étonnement cette figure grave et sévère, surl'im-P'Wibilité de laquelle les douleurspersonnelles semblaient n'avoir aucune

prise, et l'on regardait avec une espèce de terreur cet homme étranger aux
emotions del'humanité.— Gendarmes ! dit le président, amenez l'accusé.

A ces mots, l'attentiondu public devintplus active, et tous les yeux se
Oïèrcnt sur la porte par laquelle Benedctto devait entrer.

Bientôt cette porte s'ouvrit et l'accusé parut.
L'impression fut la même pour tout le monde, et nul ne se trompa àl'cx-

Pfcssion de sa physionomie.
Ses traits neportaient pas l'empreinte de cette émotion profonde qui

fefoule le sangau cSur et décolore le front et les joues. Ses mains, gra-
ssement posées, l'une sur son chapeau, l'autre dans l'ouverture de son
Blet de piqué blanc, n'étaient agitées d'aucunfrisson, son Sil était calme
et même brillant. A peine dans lasalle, leregard du jeunehomme se mit à
Parcourir tous les rangs des jugeset des assistants, et s'arrêta plus longue-ment sur leprésident et surtoutsur le procureur du roi.

Aupres d'Andréase plaça l'avocatqu'il avait choisi, avocat nommé d'of-
Cc (car Andréa n'avait pas voulu s'occuperde ces détails auxquels il n'a-

J*'t paru attacher aucune importance), jeune homme aux cheveux d'un'''ond fade, au visagerougi par une émotion cent fois plus sensibleque celle
"v Prévenu.

Le président demanda la lecture de l'acte d'accusation, rédigé, commen s»'t, par la plume si habile et si implacable de Villefort.
,s Pendant celte lecture, qui fut longue, et quipour tout autre eûtété ac-colante, l'attentionpublique ne cessa dese porter surAndréa, qui en sou-
ple poids avec la gaieté d'âme d'unSpartiate.

.Jamais Villefortpeut-être n'avait été si concis ni si éloquent ; le crime
J*** présenté sous les couleurs les plus vives ; les antécédents du prévenu,
(,t .t,ansfiguration, la filiation deses actes depuis un âge assez tendre,

aient déduits avec tout le talent que la pratique de la vie et la connais-
Ce du cSur humain pouvaient fournir à un esprit aussi élevé que celui

du procureur du roi.
Avec ce seulpréambule, Benedetto étaità jamaisperdu dans l'opinion

publique, en attendant qu'il fût puni plus matériellement par la loi.
Andréa ne prêta pas la moindre attention aux charges successives qui

s'élevaient etretombaient sur lui. M. de Villefort, qui l'examinait souvent
et qui sans doutecontinuaitsur lui les études physiologiques qu'il avait eu
si souvent l'occasion defaire sur des accusés, M. de Villefort ne put une
seule fois lui faire baisser les yeux, quelle quefût la fixité et la profondeur
de sonregard.—Enfin la lecturefut terminée.— Accusé, ditle président, vos nom et prénoms ?

Andréa «c leva.—-Pardonnez-moi, monsieur le président, dit-il d'une voix dontle tim-
bre vibraitparfaitement pur, mais je vois qiie vous allez prendre un ordre
de questions dans lequel je ne puis vous suivre. J'ai la prétention quec'est
à moi de justifier plus tard d'être une exception aux accusés ordinaires.
Veuillez donc, jevous prie, me permettre de répondre en suivant un ordre
différent ; je nerépondrai pas moins à tout.

Le président surpris regarda les jurés qui regardèrent leprocureur du
roi

Une grande surprise se manifesta dans toute l'assemblée.
Mais Andréa ne parut aucunement s'en émouvoir.— Votre âge? dit le président ; répondrez-vous à cette question ?— A cette question comme aux autres, jerépondrai, monsieur le prési-

dent, mais à son tour.—Votre âge ? répéta le magistrat.— J'aivingt et un ans, ou plutôt je les aurai seulement dans quelques
jours,étant né dans la nuit du 27 au 28 septembre 1817.

M. de Villefort, qui étaitoccupé à prendre une note, leva la tête, à cette
date.— Où êtes-vous né ? continua le président.— A Auteuil, près Paris, répondit Bencdetto. M. de Villefort leva une
seconde fois la tête, regarda Bencdetto emme il eût regardé la tète de.Mé-
duse, et devint livide.

Quant à Bcnedetto, il passa gracieusement sur ses lèvres les coins brodés
d'un mouchoir de fine batiste.— Votre profession ? demanda leprésident.—-D'abord j'étais faussaire, ditAndréa leplus tranquillement du monde ;
ensuite je suis passé voleur, et tout récemment je me suis fait assassin.

Un murmure ou plutôt une tempête d'indignation et de surprise éclata

dans toutes les parties dela salle ; les jugeseux-mêmes le regardèrent stu-péfaits, les jurésmanifestèrent leplus grand dégoûtpour le cynisme qu'onattendait si peu d'une homme élégant.
M. de Villefort appuya une main sur son front qui, d'abordpâle, étaitdevenurouge et bouillant tout à coup ; il se leva, regardant autour de lui

comme un homme égare : l'air lui manquait.— Cherchez-vous quelque chose, monsieur le procureur duroi ? deman-daBcnedetto avec son plus obligeant sourire.
M. deVillefort nerépondit rien, et se rassit ou plutôt retomba sur sonfauteuil.— Est-ce maintenant, prévenu, que vous consentez à dire votre nom ?demanda leprésident. L'atFectation brutale que vous avez mise à énumérer

vos différents crimes, que vous qualifiez deprofession ; l'espèce de pointd'honneur que vous y attachez, ce dont,au nom de la morale et du respect
dû à l'humanité, la cour doit vous blâmer sévèrement, voilà peut-être la
raison quivous afait tarder devous nommer: vous voulez faire ressortir ce
nom par les titres qui le précèdent.— C'est incroyable, monsieur leprésident, dit Bcnedetto duton de voix
leplus gracieux et avec les manières les plus polies, comme vous avez lu au
fond de ma pensée ; c'est en effet dans ce but je vous ai prié d'intervertir
l'ordre des questions.

La stupeur était à son comble ; il n'y avait plus dans les paroles de l'ac-
cusé ni forfanterie ni cynisme ; l'auditoire ému pressentait quelque foudre,
éclatant au fond de ce nuage sombre.

—Je nepuis vous diremon nom, carjc ne le sais pas: mais jesais celui
de mon père, et je peux vous le dire.

Un éblouissemenldouloureux aveuglaVillcfort,et fit tomber de ses joues
des gouttes de sueur âpres etpressées sur le papier qu'il remuait d'une
main convulsive et éperdue.

— Dites alors le nom de votre père, reprit le président.
Pas un souille, pas une haleine ne troublaient le silence de cette im-

mense assemblée ; tout le monde attendait.

—Eh bien ! dit le président, votre nom ?

— Mon père est procureur du roi, répondit tranquillement Andréa.
—Procureur du roi ! fit le président avec stupéfaction sans remarquer

le bouleversement qui se faisait sur la figure de M. de Villefort; pro-
cureur du roi !— Oui,ct puisque vous voulez savoir son nom, je vais vous le dire : il se'
nomme de Villefort !

( La suite à demain.)

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, ler1 er avril.

Il est question de modifications dans le cabinet. M. Sabater
remplacerait M. de Egana à la justice, et legénéral Mazarredo
succéderait au généralPezuela, à la marine. Ces nouvelles mé-
ritent confirmatinn.

/'S. Effectivement , le général Mazarredo remplacera le gé-
néral Pezuela à la marine; c'est le seul changement qui s'est
opéré dans le ministère.

la Presse du 7 avril rapporte que le bruit courait la veille
qu'une nouvelle crise ministérielle avait inopinémentrenversé
le ministère Narvaez , et quedr.ns la journéece bruit avait pris
delà consistance. Ce journal continueainsi :

«Nous venons de lire une lettre arrivée de Madrid par voie
extraordinaire. Dans cette lettre , écrite le 2 , par une personne
dont lesrenseignements nenous ont jamaistrompés, il est parlé
d'une très-vive discussion qui aurait eu lieuentre le général
Narvaez et ses deux collègues de la justiceet de la marine , au
sujet de la nouvelle loi sur la bourse.

On sait que l'un des premiers actes du ministère de M. le mar-
quis de Miraflorès , fut la suppression des marchés à terme.
Quand le général Narvaezrentra aux affaires, on prétendit, que
cette mesure allait être immédiatement rapportée et le Heraldo
déclara que c'était là une calomnie.

Cette déclaration de l'Heraldo, démentie par deux ou trois
hommes auxquels d'intimesrelations d'affaires avec le général
Narvaez, donnent une influence considérable, no trouva pas
grand crédit. Il ne paraîtpas, en effet, qu'elle fut bien fondée.
Ce qu'il y a de sûr, c'est que quand il s'est agi de prendre un
parti à cet égard, lesministres n'ont pu s'entendre. Le général
Narvaez, soutenupar H. Burgos, a repoussé la suppression des
marchés à terme. La convenance decette suppression ayant été
au contraire soutenue par MM. Pezuela et Egana, le général
Narvaez se serait échauffé outre mesure, et MM. Egana et Pezue-
la , blessés par les termes peu parlementaires du président du
conseil, auraient, séance tenante, donné leur démission.La lettre où nous trouvons ces détails s'étend assez lono-iie-
ment sur les motifs de cette exaltation du général Narvaez.°Cesmotifs étant d'une nature très délicate, nous nous abstenons
d'en parler, au moins jusqu'à nonvel ordre.

Cette lettreajoute que le général Narvaez aurait fait appeler
le soir même M. le marquis deViluma et le baron de Meer. Si
cette nouvelle se confirme, y est-il dit, Je ne tarderai pas à aller
vous serrer la main à Paris, à moins cependant que les événe-
ments ne forcent tous les libéraux à défendre le trône qu'ils ont
fondé et les institutions qu'ils <nt conquises, ce qui ne serait pas
impossible, caries absolutistesn'ont jamaiseu la tête plus haute
et laparole plus insolente. L'auteur de cette lettre appartient à
cette fraction du parti conservateur qu'on appelle lespuritains,
et il en est l' un des membres les plus influents.

On nous assure , d'un autre côté , que le ministère Narvaez
s'est retiré en masse et que MM. Mon , Pidal et Castro y Orozco
se sont entendus pour former un nouveau cabinet. Tous les amis
de l'Espagne devraient applaudir à une crise qui porterait au
pouvoir des hommes comme M. Castro y Orozco. Un ministère
ainsi composé , surtout après ce qui s'est passé dans la dernièreséance du congrès, trouverait des sympathies générales dans le
pays , et une immense majorité dans les chambres.

Quelle que soit , cependant , la confiance que nous inspirent
les personnes auxquelles nous devons les renseignements qui
précèdent, ces nouvelles sont trop graves et trop imprévues
pour que nous engarantissions l'exactitude. »

Nouvellesde Perse.
Les nouvelles de la Perse vont jusqu'au 15 février. Le schab

est toujours dans vn état de sanîé très-aiarmant. Les ambassa-

tleurs étrangers trouvent très-difficilement accès aupiès de lui.
On s'est beaucoup étonné à Téhéran que Mirza-Dsehasar-Kan,
qui était chargé d'une mission particulière auprès du gouver-
nement russe, soit revenu de Tiflis et ne soit pas allé jusqu'à
Saint-Pétersbourg; on assure que c'est pour ne point éveiller
les soupçons jaloux de l'Angleterre que le gouvernement russe
a évité de faire venir l'ambassadeur persan à Saint-Péters-
bourg, et que le prince Woronzoff a été chargé de conclure
avec lui une convention à Tiflis. Quant aux concessions faites
parla Perse à la Russie par cette convention, cette dernière
puissanceavait commencé à en jouir avant même qu'elle fût
conclue. Les Russes ont déjà commencé à construire des arse-
naux et des chantiers dans les ports persans de la mer Caspienne
et leurs navires deguerre se sont établis dans les ports d'Engeli
et d'Astrabad, où ils ne faisaient jusqu'alors que de courtes
stations.

La construction de caravanserails fortifiés a déjà commencé
sur les principales routes qui conduisenten Perse.eton rencon-
tre partout des détachements de troupes russe. Les Russes vont
exploiter plusieurs mines de cuivre, d'élain et de houille qui
leur ont été concédées par legoiiverneincntpersan dans le Cho-
rasan. Par suite de l'engagement pris par la Perse de livrer à la
Russie tous les déserteurs russes qui servaient dans l'année
persane, un grand nombre de ces malheureux, la plupart Polo-
nais, se sontréfugiés sur le territoire turc, d'auires ont été ex-
tradés.

Toutes ces concessions et d'autres encore ont été faites par le
grand visir dans leseul but d'assurer par l'appui de la Russie la
succession du trône de Perse au jeune fils de Mohamed-Shah,
enfant presque idiot. Aussi les troupes russes sont établies en
assez grand nombre sur les bords de l' Araxe pour pouvoir ré-
primer toute tentative d'un prétendant quel qu'il fût. Le cho-
léra fait d'horriblesravages en Perse.

Affaires de laPlata.
Les lettres de Montevideo, venues par le bateau-transport

anglais l'Apollon, vont jusqu'à la date du 31 janvier, et de
Buenos-Ayres jusqu'au 25 janvier.

Les nouvelles de l'intérieur, parvenues à Montevideo, conti-
nuent à être de plus en plus favorables à la cause orientale,
c'est-à-dire à celle de la civilisation.

Oribe occupe toujours la position du Cerrito ; mais la déser-
tion continue dans son armée, de sorte qu'elle ne se compose
aujourd'hui que d'environ neuf mille hommes. Rosas a donné
pour instruction à Oribc, d'attaquer Montevideo avec toutes
ses forces réunies , aussitôt qu'il apprendrait le départ des
troupes d'Europe, et s'il ne parvenait à s'emparer delà ville
d'abandonner sans autre relard le territoire oriental.

Urqniza, autre général deRosas, ayant réuni tout son corpsd'année, est venu prêter secours aux régiments de cavalerie
qui bloquaient déjà le Salto par terre. Urquiza , après avoirpasse l'Uruguay , fit placer ses canons en face de la ville , et lefeu continua toute la journée. Le colonel Garibaldi, à la tête dela légion italienne, répondit au feu de l'ennemi.

Quelques jours plus tard (8 janvier) , la garnison de Saltofit une sortie, et l'ennemi fut repoussé detous côtés. Cette fois
la déroute fut complète, car le colonel Baez poursni.it les
rosisles aune distance de plus de trois lieues. A partir de ce
jour, tout le département du Salto a été entièrement délivré
des hordes deRosas. La perte de l'ennemi a été considérable.

A la suite de celte affaire , Paisandu , autre ville sur l'Uru-
guay, mais plus près de l'embouchure de cette rivière de trente
lieues, a été également abandonnée par la garnisonrosistequi ,
avant départir, a détruit lesfortifications, démonté ouenclouèles canons qu'elle ne pouvait emporter.

Les colonels orientauxLiena , Medina, Blaucort, Comache
étaient attendus tous les joursau Sallo pour renforcer encorece corps d armée.

Les goélettes orientales le Bravo et le Republicano , escor-taient un nombreux convoi de barques qui descendaient l'U-
ruguay , chargées de produits du pays , principalement depeaux et de laines. Ce convoi serendait à Montevideo.

Il paraît que quatre cents soldats orientaux s'étant engagésimprudemment contre un millier de soldats d'Oribe, ont été



défaits, et que cent cinquante d'entre eux sont restés prison-
niers. On esj èreque le général rosisle ne les fera point égorger.

Le 15 janvier, dernière date de llneuos-Ayres, los onces d'or
étaient à 440.

Ros.îs faisait partir pour les provinces du Nardscs troupes
cantonnées a Santos- Licgaves. Une proclamation adressée par
ilii rie ses généraux , Alriao , à ses soldats , contient , mot pour
mot, ce qui suit: «Gardez-vous de vous laisser imposer les
chaines ignominieuses de l'esclavage par les Robespierre et
les Cromwell (>!!]. Dcffaudis et Gore-0 si-lcy.) »

Les mêmes nouvelles nous annoncent l'issue d'un engage-
ment qui a eu lien à San-C.vrlos, à six milles environ au-dessus
deM.ildonado, entre les troup'S de Rosas, commandées par h;
général Frère, et la frégate britannique l'Aigle, de 50 canons.
Le capitaine Martin, commandant celle frégate, a ouvert le l'en
"■ont relt: corps dis troupes argentines qu'il est parvenu à chas-
ser-de leur position. Le général Frère, complètement battu, a
perdu toute son infanterie. Pendant l'action, les habitants du
rivage avaientcherché un refuge dan* une île. Un détachement
du 45e régiment anglais el des troupes de la marine ont été dé-
pêchées dans ces parages mais quand ils sont arrivés, tout était
terminé.

Eoureiles de France.
Paris, 7avril.

Malgré les bonnes dispositions d'un grand nombre d'ouvriers
du bassin houiller de la Loire qui retourneraient volontiers au
.travail, les chefs du mouvement exercent une force morale qui
jusqu'à présent a empêché la grève de diminuer. M. Ledru-
Rolin a annoncé à la ( harabre des députés l'intention où il est
d'adresser au gouvernementdes interpellations relatives aux af-
faires de Saint-Etienne, mais sur l'observation de M. Buchâtel ,
appujéeparla majoritéde l'assemblée, que desexplications se-
raient dangereuses avant que les troubles et l'agitation fus-
sent tout à fait calmés, l'honorable membre a déclaré qu'il
ajournerait la demande qu il voulait adresser à la chambrede
mettre l'interpellation à son ordre du jour,

Le Mercure Ségusien du 5 avril contient l'avis suivant
publié par l'autorité :

« La nécessité de protéger les ouvriers mineurs disposés au
travail contre ceux qui provoquent le chômage, a conduit l'au-
torité à échelonner, depuis 48 heures, sur le bassin houiller de
Saint-Etienne, des détachements detroupes de ligne assez nom-
breux pOUr rendre la sécurité aux établissements restés en
dehors de la coalition.Aces postes militaires ont été attachés des
commissaires de police chargés de faire, en temps et lieu, l'ap-
plication des mesures répressives prévues par la loi, avec l'or-
dre exprès de n'user des moyens auxiliaires mis à leur disposi-
tion que dans un cas d'agression ou de menace quelconque, soit
contre les travailleurs paisibles, soit contre la force armée. Cet
ordre de choses, qu'ont accueilli avec joie les divers chefs
d'exploitation, n'a point encore éclairé les ouvriers coalisés
sur les graves conséquences de leur conduite. Plusieurs d'entre
eux se sont livrés, dans la journée d'hier, à des actes coupa-
bles: quelle (pie soit à leur egard la rigueur de l'autorité, elle
sera sanctionnéepar l'opinion, car nul citoyen ne saurait pacti-
ser avec une conflagration telle que celle dont notre ville et les
communes qui l'avoisinent sont en ce moment le théâtre. La
dignité du pays, plus encore que la quest on houillère est mise
enjeu dans cette lutte. Avant toute autre considération, l'auto-
rité administrative et judiciaire doit donc avoir pour but le
rétablissement de l'ordre, elle doit sévir contre ceux qui le
troublent, et nous excitons de toutes nos forces les ouvriers
mineurs à reprendre leurs travaux, parce qu'avant toute autre
considération aussi, nous désirons leur épargner des regrets
tardifs, et ne pas comprometre, sous le coup de l'émeute, les
intérêts puissants qui nous préoccupent. »

Le paquebot de la compagnie Bazin, le Pharamond, capi-
taine Damnas, parti d'Alger le l rr avril, est entré hier dans
notre port. Nous avons reçu par ce;te voie la nouvelle d'une
affaire très-sérieuse sur laquelle les journaux d'Alger n'a-
vaient pas encore, au départ, du paquebot, recueilli les dé-
tails. On venait d'apprendre qu'un engagement entre la colon-
ne du général Cavaignac et des forces arabes assez considé-
rables ava t eu lieu à six lieues nord ouest de Tlemcen.
Le général Cavaignac avait reçu dans cette ville une sorte
de cartel quelui envoyait un nouveau kalifa, bien aise de se me-
surer avec les Français. Ce kalifa désignait pour le général
Cavaignac et sa colonne le jour et le lieu de la rencontre. Au
jour qu'indiquait le cartel arabe, le 23 mars, le général Ca-
vaignac sortit de grand matin de Tlemc. n avec un corps
de cavalerie et sa colonne, et marcha vers l'endroit marqué
par le kalifa. Le cartel était sincère : les Français aperçu-
rent le campement arabe, et leur approche fit prendre
sur-le-champ à l'ennemi une attitude offensive. Les Ara-
bes paraissaient être au nombre de plus de trois mille ,
1,200 cavaliers et 2,000 fantassins. Le combat fut vite engage
et dura deux heures ; les Arabes se battirent avec un grand
acharnement , mais , mis en pleine déroute , ils prirent tumul-
tueusement la fuite , en laissant plus de 203 des leurs sur le car-
reau. Nous aurions éprouvé quelques pertes : on parle d'un chef
de bataillon tué, ainsi que de quelques officiers. Il paraîtrait que
lemaréchal Bugeaud aurait jugécette affaire, dont on ne tarde-
ri pas à connaître tous les détails , extrêmement importante,
puisqu'un officier d'état-major, M. le capitaine Pourcet, s'est
embarqué par son ordre sur le Pharamond, avec des dépêches
pour le ministre de la guerre sur cet engag uncnt. C s nouvelles
sont arrivées à Alger le 31 mars au soirpar le paquebot le Tar-
tare, qui avait quitté Oran le 29.

Le Journaldes Débats traite la question des sucres, et signale avec
éloge un nouveau procédé qui permet d'apprécier la proportion de sucre
cristallisahle, ou, pour parler fiscalement, de sucre imposable, contenu
dans un sucre imparfait ou brut, ou même dans un liquide saccharin.
Nous n'essaierons pas, dit-il, de décrire en détail les procédés de dosage du
sucre présentés par M. Paycn et par M. Clergct. Celui de M. Payen, appli-
cable aux sucres solidesou en poudre, est fondé sur cette propriété qu'a
l'alcool, une fois qu'il est saturé de sucre cristallisahle, de dissoudreencore
le sucre incristallisable et autres matières mélangées au sucre dans son
état imparfait. Ainsi les employés auront une dissolution de sucre dans
l'alcool, ils yjetteront une quantité déterminée du sucre à essayer, la por-
tion qui ne se dissoudra pas sera lesucre imposable. On la mesurera dans
un tube gradué,où on la pèsera après une liltration. Le procédé est exact,

dit M. Paven, à un demi-centième près. L'autre appareil, destiné aux liqui-
des sucrés, fait intervenir de la manière la plus ingénieuse une propriété
de la lumière que les physiciens nomment la polarisation. On fait traverser
à unrayon de lumière mis en cet état un tube rempli de la liqueur sucrée.
Tout seréduit ensuite pour l'employer à faire tourner une vis et àlire
deux nombres sur une échelle. Les deux mécanismes ont eu des juges
scientifiques : ils n'attendent plus que des juges administratifs et politi-
ques. C'est àla chambre des pairs d'ypourvoir, si le ministre, conformé-
ment à ses promesses, n'en prenait lui-même l'initiative.

Désormais, ainsi que le disait le savant illustre qui préside la société
d'cncouragement,au lieu d'un échafaudage artificiel,compliqué, de dispo-
sitions ruineuses quelquefois pour le fabricant honnête, on aurait pour la
perception de l'impôt sur le sucre le mécanisme le plus simple, le plus na-
turel, le plus équitable, le plus conforme à la liberté du travail. Chacun
pourrait produire à son gré des sucres plus ou moins bruts, plus ou moins
raffinés. Chacun saurait qu'il doitpayer un droit proportionnel à la richesse
saccharine de ses produits. Chacun comprendrait bientôt que ses efforts
doivent tendre à faire du sucre dehaute qualité. Ce serait pour l'industrie
sucrière un régime intelligent et libéral de droit commnn sans aucune
chance de perte pour le trésor. Ce système exciterait l'industrie, récom-
penserait ses efforts et tournerait au profit du consommateur dont on a
dans tous ces débats beaucoup trop perdu de vue les intérêts. Qui pour-
rait donc lerepousser ? Au n»m de quel intérêt légitime pourrait-on le
combattre ?

VARIETES.
HISTOIRE à U CAPTIVITÉ DE SAOTMiL&E,

Par le général Montholon,
Compagnon d'exil et exécuteur testamentaire de l'Empereur.

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
CHAPITRE XX.

Testament de l'empereur. — Ses conseils à son
fils. — Caractère de sa politique (Suite.).

11.
> 1° Je lègue à mon fils les boites, ordres et autres objets, lels

qu'argenterie, lit de camp; armes, selles, éperons, vases de ma
chapelle, livres, linge, qui ont servi à mon corps et à mon
tuagej conformément à l'elat annexé coté A. Je désire que ce
faible legs lui soit cher, comme lui retraçant le souvenir d'un
père d'int l'univers l'entretiendra.

"2° Je lègue à lady Holland le camé''antique que le Pape Pie
VI m'a donné a Tolenlino.

■3° Je lègueau comte Monlholon deux millions de francs
comme une preuve dema reconnaissance des soins filial* qu'il
m'a rendus depuis six ans, et pour l'indemniser des pertes que
son séjour à Sainte-Hélène lui a occasionnées(l).

» 4" Je lèguean comte de Bertrand cinq cent mille francs
»5" Je lègue à Marchand, mon premier Vàlet-de-chambrc,

400,000 francs ; lesservices qu'il m'a rendus sont ceux d'un
ami. Je désire qu'il épouse une veuve, sSur ou fille d'un offi-
cier ou soldat (!<" ma vieille garde

.6° Idem à Saint-Denis, IOO.OOOfr.

.7" laeiii à Noverrai, IOO.OOOfr.

.8" Idem à Pierron, 100,000fr.

.9" idem à Ar.-h.imbnnlt, 50,000fr.
» 10" Idem àCoursot, 2 't, OOO IV.. I 1" Idem à Chandelier, 2J.000 fr.
» 12' Idem à l'abbé Viguali, 100,000 fr.
"Je désirequ'il bâtisse sa maison près de Ponte-Nuevo di

Tostino.
" 13° Idem au comte Lascases, 100,000 fr
p 14' Idem nu comte La Valette, 100,000 fr.
»15° Idem au ehurnrgieo en chefLarrey, 100,000 fr. C'est

l'homme Ie pi is vertueux que j'aieconnu.
» 16" Idem au général Brayer, 100,000 fr.
»17° Idem au général Lef'cbvre-Desnoueltes, 100,000 fr.
" 18° Idem au général Brouet, IOO.OOOfr.
" 19° Idem au général Cambrone, 100,000 fr.
» 20° Idem aux enfants du général Mouto.i Duvernet ,

100,0001V.
» 21" Idem aux enfants du brave Labédoyère, 100,0001V.
» 22° Idem aux enfants (ht gênerai Girard, tué à Ligny ,

IOO.OOOfr.
.23° Idem aux enfants du général Chartran, Ioo,ooofr.
» 24e Idem aux enfant sdil vertueux général Trayot; IOO.OOOfr.
« 2^S Idem ugénéral (.attentant l'aillé, 100,0001V.
" 20° Idem au comte Real, 100,000 fr.
.27° Idem a Costa di Basilica, eu Corse, 100,000 fr.
.28° Idem nu général Clauscl, 100,000 fr.
.29° Idem au baron de Méneval, 100,000 fr.
.30° Idem à Arnault, auteur de Marias, 100,000 fr.
.31° Idem au colonel Marbot, 100,000 fr.
» Je l'engage à continuera écrire pour la défense de la gloi-

re des armées françaises, et à en confondre les ca'ouiiiiateurset
les apostats.

»32° Idem aibaron Bignon, 100,000 fr. Je l'engagea écrire
l'histoire de la diplomatie française de 1792 a 1815.

.33" Idem a Poggi di Talavo, 100,000 IV.

.34° Idem au chirurgien Eminery, 100,000 IV.

.35° Ces sommes seront prises sur les 6 millions que j'aipla-
cés en pariant de Paris pu 1815, et sur les intérêts à raison de 5
p. c. depuis juillet 1815. Les comptes en seront arrêtés avec le
banquier par les cuites Montholon, Bertrand et Marchand.

.35"Tout eeque ce placement produira au-delà de 5 mil-
lions 600,000 fr., dont il a été disposé ci-dessus, sera distribué
en gratifications aux blessés de Waterloo etaux officiers et sol-
dats du bataillon del'îled Elbe, sur un état arrêté par Monlho-
lon, Bertrand, Drouol, Cambrone el le chirurgien l.arrey.

" 37° Ces leg.% en cas de mort, seront payés aux veuves et en-
fants, et au défaut de ceux-ci, rentieront à la masse.

" 1° Mon domaine privé étant ma propriété, dont aucune loi
française ne m'a privé, que jesache, le compte en sera deman-
de au baron de Labonillerie, qui en est le trésorier : il doit se
monter à plus de 200 millions de francs; savoir: I" le porte-
feuille contenant les économies quej'ai, pendant quatorze ans,
faites surina liste civile, lesquelles se sont élevées à plus de 12

(1) L'Empereur se croyait obligé de m'indemniser de la perte de la pai-
rie et de lacharge de premier-veneur, dont les honneurs m'avaient été ren-
dus par leRoi Louis XVIII en 1814.

millions par an, si j'ai bonne mémoire ; 2° le produit de ce por-
tefeuille; 3" les meubles de nus palais tels qu'ils étaient en
1814, les palais de Rome, Florence, Turin compris. Tousces
meubles ont été achetés des deniers des revenus de la liste ci-
vile ; 4° la liquidation de mes maisons du royaume d'ltalie, tels
qu'argent, argenterie, bijoux, meubles, écuries. Les compte»
en seront donnes par le prince Eugène et l'intendant de la cou-
ronne Campagnoni.

2" Je lègue mon domaineprivé, moitié aux officiers et soldats
qui restent de l'armée française qui ont combattu depuis 1792
à 1815, pour la gloire el l'indépendance de la nationjla répar-
tition en sera faite au prorata des appointements d'activité;
moitié aux villes et campagnes d'Alsace , de Lorraine, de
Franche-Comté, de Bourgogne, de l'île de France, de Cham-
pagne, Forez, Dnuphiné,qui auraient souffert par l'une ou l'au-
tre invasion. Usera de cette somme prélevé un million pour lu
ville de Brieiui'- ut un million pour celle de Méri.

» J'institue les comtes Montholon, Bertrand et Marchand mes
exécuteurs testamentaires.

»Ce présent testament, tout écrit de ma propre main, est
signé et scellé de mes armes.

(Sceau.) » Napoléon. »
16 avril. — Le docteur Arnott a tellement insisté pour que

l'empereur consentît a recevoir Antomarchi , quej'en conclu»
qu'il est plus inquiet qu'il ne le témoigne. Cependant les souf-
frances me paraissent beaucoup moins aiguës , et l'empereur a
pris, avec l'apparence de l'appétit, quelques cuillerées de
crème deriz au lait d'amande.

17 avril. — La nuit a été assez calme , quoique la transpira-
lion ait étéabondante. Vers trois heures, l'empereur m'a fait
appeler ; quand je suisarrivé , il était sur son séant et le feu de
son regard me faisait craindre un redoublement defièvre: s'a—
percevant demon inquiétude, il me dit avec bonté :— «Je ne suis pas plus mal, mais jeme suis préoccupé en cau-
sant avec Bertrand de ce que mes evéeuleurs tesiameii'aires
doivent dire à mou fils quand ils le verronl ; il ne me comprend
pas ; lui et Lufaycttesont restés ce qu'ils étaient eu 1791 , avec
leurs utopies, leurs idées anglaises, leurs cahiers des Etats-Gé-
néraux ; ils ne voient dans ia révolution de 1789 qu'une ré-
forme d'abus, et serefusent à reconnaître qu'elle est à elleseule
toute une régénération sociale. Pour eux , je n'ai fait que du
despotisme et de la gloire militaire. Bertrand esteneore aujour-
d'hui à me dire que, si au relourde Varennes, la convention
avait décrété la déchéance deLouis XVI et la royauté du due
d'Orléans, c'eût été le plus beau jour desa vie. Lui, qui medoit
tout ce qu'il est, que j'ai fait grand officier de ma couronne,
quel le démence! Ce sont les esprits comme luiquiont tout perdu
dans la chambre des Cent-jours.

> Il n'y a rien de pis que les honnêtes gens dans les crises po-
litiques, lorsqu'ils ont leur conscience fascinée par de fausses
idées. Vous me comprendrez , vous; il faudrait seulement vous
bien rappeler et rassembler tout ce que je vous ai dit et dicté
sur l'ambition de mon règne: mais tout cela peut être dissé-
miné dans voire mémoire quand il faudra en parler, mieux
vaul que jerésume en peu de mots les conseils que je lègue a
mon fils , vous lui détaillerez plus facilement ma pensée. —Ecrivez.

(La suite à demainA
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COURS
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_

19* I
P'to ". 3 _ _* _
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U ' *l (Emprunt à Londres 1839 . . — — —nresu. "" -j v. id 1843. _ _ _
Portugal . . Obligations à Londres. ... 3 59\\ 59£ 59-J

Bourse de Purisdu 7 Avril.
I cnnas

lnt , ,6 avril, QPVMT- —""
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«-1.11U. C.. " jTrois poUr cent — 3355 —/Emprunt Ardoin — 33a —_ )Anc. différée sans — — —Espagne . .V,uv. dito _ _ _
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Naples . . .'Certificats Falconet _ _ _
Pays-Bas. . .Dette active 2j- — — —"

.'Dette active 5
Belgique . .(Dito 3 _ _
r (Banque belge — 900 —Etats-Unis . de la Banque . . ' — — —Bourse d'Anvers du 8 Avril.

Métalliques , 5 % ». — Naples, 5 % ». — Ard , 5 % 19 P. — Dette
différée ancien , ». — Passive 5 % » . — Lots de Hesse » . — Cours après '?
Bourse (2a heuresj. Ardouin 18 A A.

Bourse de Lonelres du 6 Avril.
3 % Cons. 96 1 , A. -2a % Holt. 59A. —4% id. 92 A. —Esp. 5%25J , !"— 3 % 36 A , 4. _ Portng. 57 A , 58A. —Kusses 108 §.

Bourse de Vienne du 2 Viril.
Métalliques , 5 % 112. — Lotsde fl 500, 154 *. — Lots defl. 250 , 122 £"

Actions de la Banque 1573.

LAJHtYU, chez Lcopohl hSïtstnhliPg, Lage Nieuwstraat..
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